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Introduction

Être psycho logue dans les écoles, auprès des enfants 
et adolescents, est un métier passionnant. Alors qu’en 
1952, René Zazzo, l’un des initiateurs de la psycho logie 
de la maternelle au lycée, défendait que « la psycho logie 
scolaire doit être unique pour être vraiment 1 », son vœu 
se voit aujourd’hui réalisé, par la création d’un corps 
unique des psycho logues du service public de l’Édu
cation nationale. Il est à noter que les écoles privées 
sous contrat d’État ont depuis de nombreuses années un 
service de psycho logie 2 remplissant les mêmes missions 
que celles qui seront dévolues aux psycho logues exer
çant dans les écoles, collèges et lycées publics. Disposer  
d’un corps unique des psycho logues de l’Édu cation 
nationale est donc, à l’heure où les parents s’inquiètent 

1. R. Zazzo, « La psycho logie scolaire en 1952 », Enfance, numéro spécial, 
1952, p. 390.
2. Depuis 1983, les psycho logues qui travaillent dans l’enseignement catho
lique se désignent comme psycho logues de l’éducation. Ils exercent dans des 
services qui ont vu le jour dès 1975.
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du devenir de leurs enfants, de leurs chances de se 
réaliser dans notre société, plus que nécessaire. Cette 
réalisation est le fruit de la volonté politique de Najat 
VallaudBelkacem, ministre de l’Édu cation nationale du 
gouvernement de Manuel Valls.
Dans cet ouvrage, nous détaillerons plus spécifiquement 
les particularités de la pratique du psycho logue exerçant 
dans le premier degré, à savoir dans les écoles mater
nelles et élémentaires.

La création d’un corps unique des psycho Logues 
exerçant dans L’édu cation nationaLe :  
une nouveauté

Avant l’année 2017, pour être psycho logue dans les 
écoles primaires publiques françaises, il fallait tout 
d’abord être professeur des écoles – anciennement 
instituteur –, détenteur d’une licence en psycho logie 
et du diplôme d’État de psycho logie scolaire, ou bien, 
de façon plus minoritaire, être professeur des écoles et 
psycho logue, c’estàdire avoir fait un cursus complet 
en psycho logie (licence, master 1 et 2 de psycho logie). 
En revanche, pour être psycho logue dans les collèges 
et lycées, dans le secondaire, il existait un concours qui 
permettait aux psycho logues en titre, ou à tout déten
teur d’une licence en psycho logie, moyennant la réussite 
aux épreuves, d’obtenir le diplôme d’État de conseiller 
d’orientationpsycho logue.
Aussi, alors que l’usage professionnel du titre de 
psycho logue, défini par l’article 44 de la loi n° 85-772 
du 25 juillet 1985, complété par l’article 57 de la loi 
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n° 2002-303 du 4 mars 2002, protège le titre de psycho-
logue en rendant obligatoires, d’une part, le cursus 
universitaire complet : licence, master 1 et 2 en psycho
logie, et d’autre part, l’inscription au répertoire aDeli 3 
de son département d’exercice, nombre de psycho
logues des écoles, collèges et lycées publics ne répon
daient pas, jusqu’à très récemment, à cette condition, en 
raison du recrutement spécifique au ministère de l’Édu-
cation nationale. 
Lorsqu’en 2017 est créé le corps des psycho logues de 
l’Édu cation nationale, s’ouvre concomitamment un 
concours de recrutement, offrant la possibilité à tous 
les psycho logues en possession d’une licence et d’un 
master 1 et 2 en psycho logie, inscrits au registre aDeli, 
ainsi qu’aux étudiants en master 2 de psycho logie, 
moyennant l’obtention de ce dernier et la réussite au 
concours de recrutement, de travailler dans les écoles, 
collèges et lycées publics de France et d’outremer. La 
volonté est donc affichée de reconnaître, au sein du 
système éducatif français, la présence d’une profession 
qui œuvre à la bienveillance, à l’accueil et à la réussite 
de tous les élèves.
La création d’un statut pour les psycho logues exerçant 
au sein du ministère de l’Édu cation nationale (psyen) 
était une revendication portée de longue date par les 
organisations professionnelles des psycho logues : 
l’afpen, Association française des psycho logues de 
l’Édu cation nationale, et l’acop-f, Association des 
conseillers d’orientationpsycho logues France, ainsi 
que par certains syndicats, tel notamment le syndicat 

3. Cf. le glossaire des sigles et acronymes en annexe.
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unsa Édu cation. Les autres syndicats et associations, 
snuipp, ffpp, sfp, anop, ont par la suite rejoint la mise 
en œuvre, une fois celleci engagée.
Précisons que la France était un des derniers pays euro
péens à ne pas avoir de psycho logues en titre, identifiés 
comme tels, au sein de son système éducatif public, 
et qu’à court terme, il n’aurait plus été possible de les 
recruter parmi les enseignants, en raison du changement 
des modalités de recrutement universitaire des profes
seurs. Lorsqu’en 1989, le gouvernement français décide 
que les enseignants du système scolaire seront recrutés 
avec un niveau master, il entérine de fait la disparition 
des instituteurs, crée le corps des professeurs des écoles 
et donne priorité aux masters d’enseignement. À partir 
de cette date, le nombre d’enseignants susceptibles de 
posséder une licence en psycho logie se fait rare. Au fil 
du temps, dans le premier degré, seuls les anciens institu
teurs qui avaient une licence en psycho logie demandaient 
à partir en formation pour valider le diplôme d’État en 
psycho logie scolaire (Deps), et ainsi occuper la fonction 
de psycho logue scolaire. 
Remarquons que la création du corps des psycho logues 
de l’Édu cation nationale, pour le moment, n’efface 
malheureusement pas la distinction entre psycho logue 
du premier degré et psycho logue du second degré. Ceux 
qui présentent le concours doivent donc préciser en 
amont s’ils souhaitent exercer auprès d’enfants ou auprès 
d’adolescents. Dans le premier cas, ils obtiendront le 
diplôme d’État de psycho logue en éducation, développe
ment et apprentissage (psyen-eDa) et exerceront dans le 
primaire ; dans le second cas, ils obtiendront le diplôme 
d’État de psycho logue en éducation, développement et 
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orientation (psyen-eDo), afin d’exercer dans les collèges 
et lycées. Des passerelles entre les deux spécialités seront 
toutefois possibles 4.

Le cadre institutionneL de L’exercice  
du psycho Logue à L’écoLe 

Le cadrage institutionnel de l’exercice des psycho logues 
de l’Édu cation nationale est commun à tous les fonc
tionnaires. Ils sont tenus à la confidentialité et au secret 
professionnel, à la neutralité de leurs opinions politiques 
et religieuses. Ils sont placés sous l’autorité du recteur 
de l’académie dans laquelle ils sont en poste, ainsi que, 
pour les psycho logues du premier degré, sous l’autorité 
se déclinant par voie hiérarchique, du directeur acadé
mique des services de l’Édu cation nationale (Dasen), de 
l’inspecteur de l’Édu cation nationale adjoint (ien-a) et 
de l’inspecteur de circonscription de leur lieu d’exercice 
(ien). Dans le second degré, les psycho logues exercent 
sous l’autorité du recteur, de l’inspecteur de l’Édu cation 
nationale en charge de l’information et de l’orientation 
(ien-io) et des directeurs de centres d’information et 
d’orientation (cio). Dans les écoles primaires, les psycho
logues travaillent au sein d’une équipe composée d’ensei
gnants spécialisés en pédagogie ou en aide à dominante 
relationnelle, équipe dite « raseD » désignant un réseau 
d’aides spécialisées aux élèves en difficulté, ainsi que sur 
un secteur géographique délimité par le directeur acadé
mique du département dans lequel ils sont en fonction. 
Ce secteur peut correspondre à un ou plusieurs secteurs 

4. Ces questions sont abordées au chapitre 7.
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de collèges. À ce jour, il n’y a pas de texte précisant 
le nombre d’élèves maximum par secteur d’interven
tion, ce qui explique que les charges de travail soient 
très inégalitaires d’un territoire à l’autre. Un psycho
logue en zone rurale peut avoir une douzaine d’écoles 
et plus sur son secteur, jusqu’à 2 000 à 3 000 élèves, 
tandis qu’un psycho logue en zone urbaine n’aura qu’une 
demi douzaine d’écoles, 1 000 élèves en moyenne. Il est 
évident que pour assurer un travail de proximité satisfai
sant, il est préférable que les secteurs d’intervention des 
psycho logues ne dépassent pas 1 500 élèves. 
Dans le présent ouvrage, nous décrivons plus spécifi
quement le travail du psycho logue de l’Édu cation natio
nale exerçant au sein des écoles primaires, lesquelles 
regroupent les écoles maternelles et élémentaires, préro
gative du psycho logue qui était autrefois appelé « psycho
logue scolaire ».
Après un rappel de l’histoire de la profession, nous déve
loppons la variété de ses interventions : son analyse des 
difficultés des élèves auprès des enseignants, le travail de 
conseil aux parents, son écoute des difficultés des enfants, 
ses missions d’orientation des élèves au sein du système 
éducatif et d’expertise pour les Maisons départementales 
des personnes handicapées (mDph). Nous illustrons la 
variété des fonctions et des missions au sein des écoles : 
les réunions avec les équipes pédagogiques, avec l’équipe 
du raseD, les suivis qu’il propose lorsque les services de 
soins sont saturés ou trop éloignés, ainsi que les multiples 
acteurs extérieurs avec lesquels il travaille. Nous préci
sons enfin que les prénoms dans les situations cliniques 
évoquées sont, par respect des enfants et des familles, 
fictifs.



1 
Histoire de la psycho logie à l’école

des questionnements

La psycho logie est entrée à l’école par la voie de la 
psychométrie : il s’agissait de déterminer qui était apte 
à assumer tel type de fonction professionnelle, ou bien 
à suivre tel type de cursus scolaire. 
Afin de prévenir la marginalisation ou l’exclusion défi
nitive de certains enfants du système scolaire, Alfred 
Binet, psycho logue et pédagogue, crée en 1905 un 
laboratoire pédagogique à Paris, rue de la Grangeaux
Belles. « Il est ainsi amené à confirmer la distinction 
qu’il a établie entre les “anormaux d’école ou péda
gogiques” et les “anormaux d’hospice ou d’asile” 1 ». 
Pour asseoir ses conceptions sur des bases solides, il 
élabore en collaboration avec un collègue psychiatre, 

1. R. Salbreux, « L’école handicapée : de la classe de perfectionnement à 
l’inscription scolaire obligatoire », Journal des anthropologues, n° 122-123, 
2010, p. 115-142.
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Théodore Simon, une échelle métrique de l’intelligence, 
plus connue sous le nom de « test de Binet et Simon ».

un cheminement

En 1909, sous l’influence de Georges Clemenceau et 
Gaston Doumergues, apparaissent les premières classes 
dites « de perfectionnement 2 », destinées aux enfants 
identifiés comme intellectuellement arriérés. Laissées à 
l’initiative des communes, ces classes ne seront légale
ment rendues obligatoires par la loi sur tout le territoire 
qu’en 1945.
En 1914, le premier conflit mondial crée les conditions 
de la sélection des pilotes d’avion. L’enjeu est de déter
miner, parmi les jeunes futurs pilotes, lesquels sont les 
plus aptes à gérer leur stress et à prendre rapidement des 
décisions. À cette fin, des professionnels du soin sont 
invités à intervenir dans les lieux de formation pour 
départager les candidats aux périlleuses missions du 
combat aérien. Ils établissent les prémices des conseil
lers d’orientation. En 1920, la loi Astier institue des 
cours professionnels gratuits pour les jeunes et conduit à 
l’organisation de l’orientation professionnelle. En 1928, 
Henri Piéron, professeur de psycho logie au Collège de 
France, crée l’Institut national d’orientation profession
nelle (inop), qui deviendra en 1939 l’Institut national 
d’études du travail et d’orientation professionnelle 
(inetop), lequel sera dix ans plus tard (1949) rattaché 
au Conservatoire national des arts et métiers (cnam).

2. M. Vial, Les enfants anormaux à l’école. Aux origines de l’éducation 
spécialisée – 1882-1990, Paris, Armand Colin, coll. « Bibliothèque euro
péenne des sciences de l’éducation », 1990.
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Cette structure qui formait les conseillers d’orientation 
sera dirigée pendant plus de trente ans par Henri Piéron 
luimême.
Après le second conflit mondial, sous l’impulsion du 
Conseil national de la Résistance avec Paul Langevin 
puis Henri Wallon 3, l’Édu cation nationale sollicite René 
Zazzo, psycho logue et chercheur, enseignant à l’Institut 
de psycho logie créé en 1920, pour penser la prévention 
de l’échec scolaire. En 1945, à titre expérimental, Zazzo 
fera en sorte de nommer l’un de ses élèves, Bernard 
Andrey 4, premier psycho logue scolaire, à Grenoble. 
L’année suivante, sont nommés dans la région pari
sienne « sept instituteurs aux fonctions de psycho logue 
scolaire avec l’intention très nette d’obtenir d’eux une 
aide pour les écoliers en difficulté, mais aussi des indi
cations pour l’orientation scolaire et une analyse des 
programmes, des méthodes, des matières d’enseigne
ment 5 ». Enfin en 1948, sous l’impulsion de Gustave 
Monod, alors directeur général de l’Enseignement du 
second degré, la psycho logie entre dans les lycées en 
complément du travail d’orientation des élèves.

une réaLisation

Géographiquement, la psycho logie scolaire voit donc le 
jour dans la région de Grenoble et dans la région pari
sienne afin, comme le précise René Zazzo en 1952, de 

3. Le plan LangevinWallon est à l’origine de l’enseignement gratuit, laïc et 
obligatoire jusqu’à 18 ans. 
4. B. Andrey, « Sans souvenir, pas de mémoire », Cahiers pédagogiques, 
1995.
5. R. Zazzo, « La psycho logie scolaire en 1952 », Enfance, numéro spécial, 
1952, p. 387398 consultable en ligne sur le site Persée.
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trouver solution à des problèmes individuels. Il ajoute 
que « les activités comme les examens individuels d’en
fants se prêtent moins facilement au compte rendu, à la 
mise en forme d’articles, qu’un plan de recherches », 
mais n’en sont pas moins essentiels dans le travail 
quotidien du psycho logue. Il précise que « la diversité 
[…] des activités des psycho logues se répartit entre des 
activités d’utilité immédiate : examens individuels d’en
fants, examens systématiques de classe, des activités de 
longue haleine que sont la mise au point de nouveaux 
instruments, l’étude de certaines étapes du dévelop
pement scolaire, la recherche sur la psycho logie des 
matières d’enseignement, et enfin, des activités annexes 
de formation à l’attention des nouveaux collègues ou 
des enseignants 6 », au sein des centres de formation des 
enseignants qu’étaient les Écoles normales, aujourd’hui 
remplacées par les Écoles supérieures du professorat et 
de l’éducation (epse). Remarquons que son descriptif 
est toujours d’actualité, au point que lorsqu’il souligne 
l’importance de la prise en compte des enfants particu
liers en 1952, on entend déjà qu’il évoque les « besoins 
éducatifs particuliers » dont nous parlons aujourd’hui. 
Il écrit : « L’enfant particulier a priorité dans l’ordre 
d’urgence comme dans l’ordre des fins. Et si la pratique 
peut toujours paraître en retard d’une phrase sur le 
dernier mot de la science, en fait c’est cette pratique 
individuelle et quotidienne qui fournit à la science ses 
matériaux de base, mais aussi ses thèmes de réflexion et, 
en dernière instance, son meilleur contrôle 7. » Si déjà la 
controverse est ouverte sur la question de l’objectivation 

6. Ibid., p. 388.
7. Ibid.
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scientifique, les remarques de René Zazzo sur la singu
larité du travail clinique du psycho logue à l’école sont 
pour nous précieuses car, il le souligne, le plan indivi
duel alimente la réflexion scientifique et ne s’y oppose 
nullement. Précisons que la scientificité ne signifie pas 
la science et qu’une étude statistique ne permet pas de 
déduire si la démarche est scientifique, ni de garantir 
que le résultat alimente les connaissances sur un sujet 
donné. Elle indique juste que la méthode est objecti
vante et comptable. 
Dans sa pratique, au quotidien, le psycho logue qui inter
vient dans l’Édu cation nationale œuvre à offrir à l’enfant 
ou au jeune qui ne va pas bien la possibilité de construire 
lui-même un autre sens à sa vie d’élève, afin de sortir 
des clichés dans lesquels il est enfermé par le discours 
des autres, ou par le discours qu’il croit qu’on tient sur 
lui : « tu n’y arriveras jamais », « tu es un idiot », « tu 
es méchant », « elle est tête en l’air », etc.
Historiquement, tous les instituteurs et professeurs 
pouvaient se former pour devenir psycho logues scolaires 
et intervenir dans les écoles, collèges et lycées. Il y avait 
une unité de la psycho logie dans l’éducation : « Cette 
unité de la psycho logie scolaire – unité du premier et du 
second degré, mais aussi de la province avec Paris – s’af
firme publiquement par l’organisation de deux congrès, 
dont le premier eut lieu à Sèvres en décembre 1949 et le 
second à Grenoble en décembre 1950 8. » Parallèlement, 
dans le champ de l’orientation, qui était disjoint de celui 
de la psycho logie, est créé en 1944 le diplôme d’État de 
conseiller d’orientation pour les professionnels exerçant 

8. Ibid., p. 390.








